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Le mot du Maire  
 

Chères Bussiéroises, Chers Bussiérois, Chers 
amis, 

 
L’été est là, la plage est ouverte, Mme Sabri-
na Bujeau et son équipe font tout pour que 
ce merveilleux endroit vous donne pleine 
satisfaction, pour votre détente et vos va-
cances. Très souvent nous ne sommes pas 
conscients de ce que l’on a chez nous.  

 
Je pense sincèrement, qu’après le lac de    
St Cyr, avec lequel nous ne pouvons rivaliser, 
notre baignade est la plus belle du Département.  

 
Belle par son site naturel et sauvage, belle grâce aux aménagements apportés par le 
Conseil municipal (changement des volets roulants du bâtiment principal, réfection du 
parking, ensablement de la plage, 2 nouveaux jeux achetés en local, à La Sodifrex, dé-
moussage des toitures), qui apportent confort et mise en valeur de l’espace. 

 
Le surveillant de baignade, Daniel McDonnell, habite à Saint Pierre de Maillé, il est em-
bauché par le conseil municipal afin de rendre la baignade plus sure, pour votre séréni-
té. 
Le feu d’artifice sera tiré samedi 23 juillet, vers 23h, précédé pour ceux qui le souhai-
tent de la restauration sur place, réservation auprès de Mme Bujeau. La brocante se 
tiendra le lendemain, dans le bourg ainsi que les différentes animations (concours de 
belote, tombola…). Je félicite le comité des fêtes de réitérer cette manifestation en 
centre bourg, ce qui est plus convivial et chaleureux et qui fait vivre notre intramuros. 

 

Je vous souhaite à toutes et à tous un bel été, restant à votre service. 

 

Amitié, Eric 
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Horaire d’ouverture du      
secrétariat de mairie et de 

l’agence postale 

 

Lundi au jeudi : 10h à 12h 

et 15h à 16h30 

Le vendredi : 10h à 12h 

 

Tél : 05 49 48 03 61 

mail :  

contact@labussiere-vienne.fr 

Site internet :  

labussiere-vienne.fr 
 

Francis… 
Il est impossible de faire un petit Bussiérois sans évoquer notre cantonnier, Francis.    
Ce modeste moyen de communication est fait pour annoncer les bonnes nouvelles 
comme les moins bonnes.  

 
Le conseil municipal et moi-même tenons à rendre un hommage particulier à notre ami, 
pour ses valeurs humaines d’une part et sa polyvalence professionnelle d’autre part.  
Les mots seront toujours trop faibles pour évoquer une disparition aussi brutale. 

 
A titre personnel, je pense que les gens ne meurent pas quand on parle d’eux au quoti-
dien. Il restera dans nos mémoires, sur un plan intemporel et spirituel, en ce qui me con-
cerne. 

 

Amitié et respect, Francis. 

Eric 



  

 

 

 
 
 

Le recrutement de Noham Augas comme employé communal, du 9 mai au 8 juillet, fut une belle satisfaction. Noham est un gar-
çon courageux, poli et prévenant. Malheureusement ce fut également une grande déception de le laisser partir, Noham devant 
régler ses problèmes de santé. En tout état de cause, je lui souhaite un prompt rétablissement, il pourra toujours compter sur 
notre aide, je lui ferai une lettre de recommandation pour tout emploi futur. 

 
Suite au départ de Noham Augas, nous avons repris les candidatures reçues en avril. En seconde position, celle de Jean-
Christophe Eneau, domicilié à St Germain, avait retenu mon attention. L’entretien qui s’en était suivi m’avait conforté dans mon 
jugement. Je lui ai donc proposé de commencer le lundi 18 juillet, pour une durée de 3 mois, période qui pourra être renouvelée 
en octobre, si nécessaire. Nous lui souhaitons un bon accueil sur La Bussière. 

 

Je vous demande toute votre indulgence pour la propreté du bourg, du cimetière et des chemins. 

Eric 
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INFORMATIONS COMMUNALES 

Recrutement : 

Aire de loisirs : 

L’inauguration a eu lieu samedi 2 juillet en présence de Sabrina Bujeau, nouvelle gérante et de Daniel McDonnel qui assurera la 
surveillance de la baignade tout l’été. Nous vous rappelons que nos amis les chiens sont interdits sur tout l’espace enherbé de 
détente et sur la plage.  

 
Vous avez pu remarquer la signalisation qui correspond aux nouvelles normes. La zone de baignade est matérialisée par les lignes 
d’eau et deux drapeaux rouges et jaunes de part et d’autre de l’espace surveillé.  
Les drapeaux, concernant la baignade, ont également évolués : vert pour la baignade autorisée et sans danger apparent, jaune 
pour la baignade surveillée avec danger limité ou marqué, rouge pour la baignade interdite, violet pour indiquer une pollution ou la 
présence d’espèces aquatiques dangereuses. Ces drapeaux sont désormais de forme rectangulaire.  

Le poste de secours est également identifié par un marquage rouge et jaune afin d’améliorer sa visibilité de tout point de la zone 
de baignade. 

 

La mairie a également acheté deux nouveaux jeux : un jeu sur ressort et un agrès d’équilibre. Ils seront installés en interne avec la 
participation des agents techniques et des élus. 

Sécheresse : 

La sécheresse est arrivée trop tôt dans la saison, chacun peut en mesurer les effets. Le département de la Vienne a été placé en 
alerte renforcée. Malgré les pluies de ces derniers jours, la Préfecture appelle à la citoyenneté de chacun et rappelle que les res-
trictions d’eau mises en place en mai restent d’actualité, sont donc interdit : 

L’arrosage des pelouses et massifs de fleurs 
L’arrosage des potagers entre 11h et 18h 
Le remplissage des piscines privées de plus de 1 m3 
Le lavage des voitures 
 

L’établissement Public du Bassin de la Vienne, dans le cadre de la mise en oeuvre du SAGE Creuse, a constaté ces 10 dernières 
années une baisse de 50% du débit de La Gartempe, ce qui est préoccupant. A long terme certaines rivières pourraient disparaître.  
 
Ce phénomène est la conséquence de multiples raisons : changement climatique, consommation d’eau des ménages trop élevée, 
gaspillage, zones humides supprimées, haies arrachées, hydraulique agricole en augmentation…. 

Petit marché Hebdomadaire : 

Retrouver chaque lundi, de 17h30 à 19h30, sur la place Gilbert Becaud, dans le centre bourg, un petit marché de pro-
ducteurs locaux. Fromages, œufs, légumes, plants, graines (lin, chia, maïs...) sont proposés.  
 
C’est également un moment de convivialité pendant lesquels les habitants prennent le temps de discuter. 
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INFORMATIONS COMMUNALES 

Des travaux de réfection d’enrobé à froid sont prévus sur les voies communales n° 5 (Route du Rivaud) et n°3 (L’Essart) entre les 
29 août et 3 septembre. Ces deux routes seront barrées à la circulation, sauf riverains et engins de secours, l’entreprise mettra en 
place des déviations. 
Des travaux sont également prévus sur le chemin rural, passant à Bel Air et nommé « de Châtellerault à Saint-Savin », mitoyen avec 
la commune de St Pierre de Maillé. Ce chemin sera barré entre le 1er et le 15 août. 

Travaux de voirie : 

Nouvelle campagne de plantations de haies : 

Le conseil municipal souhaite poursuivre la plantation de haies, un programme a été voté et inscrit au budget en mars dernier. 
Une visite sur le terrain a été réalisée, début juillet, en présence du technicien de l’association Prom’haie, afin de contrôler la per-
tinence d’emplacements propices.  6 nouveaux métrages de plantation sont envisagés : 

                                       
               VC 4 en descendant vers la Séminière             VC 34 vers La Bodetterie  VC 37 vers La Morinière 

                      
                              A La Jarrie    à Bellevue            au parking de l’aire de loisirs 

 

Votre avis est important, c’est pourquoi vous pouvez vous associer à l’élaboration de ce projet en contactant Viviane Vila ou Loïc 
Friquet, en charges de ce dossier.  
Si vous êtes intéressés par des plantations, à proximité de chez vous, ou si vous souhaitez nous aider lors de leur mise en place, 
n’hésitez à nous contacter, vous êtes les bienvenus.  

La sensibilisation concerne aussi les plus jeunes, aussi nous serions très heureux de voir participer les enfants de la commune, et 
leurs parents, au moment de la plantation. Un samedi matin sera réservé à cet effet, merci de vous inscrire à la mairie et de venir 

Fête de la Plage samedi 23 Juillet  :  

Samedi 23 juillet, 23h : la commune vous offre, comme chaque année, 
un spectacle de grande qualité, grâce à la société Pyro concept qui pro-
gramme le feu d’artifice en tirant avantage du site et de La Gartempe. 

 

Le bar restaurant de la plage proposera un menu, à cette occasion, sur 
réservation au 07 49 89 16 70, inscription jusqu’au 18 juillet.  

Départ en retraite : 

Je profite encore de cette brève pour faire un petit clin d’œil à Murielle Nibeaudeau, secrétaire depuis plus de 30 ans à la 
Sodifrex. Elle venait souvent à l’agence postale avec fougue. Sa détermination et son engagement pour cette entreprise pou-
vait laisser penser qu’elle faisait partie de la direction. Bravo Murielle et bon vent pour ta retraite  
 
Eric 
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INFORMATIONS COMMUNALES 

Terra Aventura est une application gratuite, traduite en plusieurs langues qui propose des parcours de chasse aux trésors en 
Nouvelle-Aquitaine. Disponibles tous les jours, 24h/24, les circuits vous proposent de découvrir le territoire de façon insolite ! 
C’est une activité originale de qui s’adresse à tous ! 
 
Tèrra Aventura est avant tout un univers palpitant qui permet de découvrir le patrimoine et les richesses du Sud Vienne Poitou, 
territoire labelisé Pays d’Art et d’Histoire. 
 
L’application 100% gratuite propose des balades ludiques en pleine nature ou dans de charmants villages, elle vous guide 
étapes par étapes à des points remarquables, de jolis points de vue, des passages insolites…où des énigmes sont posées. Si 
toutes les réponses sont justes, cela vous mènera au trésor, le Saint-Graal tant convoité appelé la cache. Cette cache contient 
les Poï’z, des badges personnifiés à collectionner ! 
 
Même aux plus petits, il arrive d’oublier le nombre de km parcourus tellement la quête est passionnante !  
 
Avec l’appli, rien de plus facile ! il suffit de télécharger l’application gratuite, traduite en plusieurs langues et de se créer un 
compte. L’application vous ouvrira les portes de plus de 400 parcours thématiques. 
L'appli Terra Aventura est disponible sur Google Play et dans l'App Store. 

Tous les parcours disposent d’une fiche qui donne une estimation de temps, des indications sur la difficulté du terrain, la difficul-
té des questions, l’accessibilité du circuit (vélo, poussette…), la thématique et le lieu du circuit. 
 
Un parcours vient d’ouvrir sur les communes de St Pierre de Maillé et de La Bussière. Il s’agit d’un circuit vélo sur nos 2 com-
munes, il peut également se faire à pied pour les randonneurs aguerris.  
  
Vous n’avez pas de smartphone, rendez-vous en Office de Tourisme pour récupérer la feuille de route ! 

Ouverture du parcours Terra Aventura La Bussiere / St Pierre de Maillé 

Des nouvelles de notre paroisse « Saint André-Hubert Fournet » 

La déléguée pastorale de notre communauté (La Bussière, St Pierre de Maillé, Vicq et Angles s/ l'Anglin) est à votre disposition 
pour tout renseignement concernant les sacrements et autres. 
La cérémonie de profession de foi vécue en cette fin de mois de juin 2022, dans notre grande église de Pleumartin, fut une 
grande joie pour toute la paroisse où 15 enfants ont reçu ce sacrement. Vous pouvez commencer à inscrire vos enfants au caté 
dès à présent. 
Pour les mariages (une vingtaine l'année passée et plus de 20 cette année), une équipe de préparation est à votre écoute afin de 
mettre en place votre cérémonie ; trois rencontres sont prévues et se font en début d'année dans le premier trimestre. 
Pour les baptêmes (plus de 40 l'année passée et une cinquantaine cette année) la déléguée est à votre disposition pour les ins-
criptions et le choix des dates. 
Fière de ses 18 clochers notre église vit au rythme des cérémonies et les bénévoles très actifs sont indispensables pour conduire 
tout cela. Vous voulez vous investir ! Contactez-nous... 
 
A la Bussière, après une belle restauration de sa toiture, notre église toujours bien fleurie est ouverte tous les jours.  Des messes 
ont été célébrées le mercredi tout au long de l'année ainsi que dans les EHPAD de notre secteur. 
En cette période de vacances nos prêtres vont s'absenter. 
Nous restons malgré tout à votre écoute et les messes restent affichées aux portes des différentes églises pendant la période 
estivale. 
Nous allons vivre pour le 15 Août (à Pleumartin) les 25 ans de sacerdoce de notre curé Père Gérard Gally ; une grande fête est en 
cours de préparation : surprises, surprises …...... Venez nombreux ! 
La paroisse fonctionne avec un curé : Père Gérard Gally, un collaborateur le Père Vincent de Paul Sawadogo et un diacre Chris-
tian Tillet accompagné de son épouse Lydie. 
 
Les contacts sont : Madame Marie-Luce Théfaut :  06 38 66 92 26 
            Monsieur Christian Tillet : 06 13 25 57 10 
           Notre site : paroissesaintandrehubertfournetenchatelleraudais.com 
 
                                           La communauté vous souhaite de bonnes et fraternelles vacances à tous. 
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L’AGENCE POSTALE COMMUNALE 

Venez profiter des nouvelles collections de timbres, tous ces carnets sont des timbres à validité permanente, faites-vous plaisir. 

Souriez avec Smiley….. 
France, terre de tourisme : habitat typique 

de nos régions 

Fleurs et douceurs Les grands voyageurs 

La nouvelle collection de la monnaie de Paris est consacrée à Astérix et Obélix, 9 nouvelles pièces vous attendent dont celles-
ci….  

Samedi 3 septembre l'association rétro'bielle fait sa 3e fête des battages dans le bourg. Ballade, démonstration de battage à 
l'ancienne, balade en tracteur. Le village sera donc fermé à la circulation et des déviations seront mises en place. 

 

Repas sur réservation au 07 49 89 16 70. L'animation est offerte par Gilles Robin. 

FETE DES BATTAGES  



Chaque année, l’Association des parents d’élèves de l’Ecole Nalliers/La Bussière organise plusieurs manifestations pour finan-
cer les projets et les activités des écoliers de nos deux villages. Ces deux dernières années avec les restrictions sanitaires, ses 
activités ont été quelque peu perturbées mais les parents restent motivés. Ils vous invitent à vous abonner à la page Facebook 
de l’APE pour être informé de leurs prochaines manifestations : https://fb.me/ape.nallierslabussiere. Mais voici déjà quelques 
dates à retenir :  

 
L’APE tiendra un stand lors de la brocante du 24 juillet 2022 à La Bussière. Elle cherche en dons des jouets/jeux de société/
livres enfants/peluches/articles de puériculture (en bon état, complet et propre) qui seront proposés à la vente, au profit de 
l’association.  Pour plus d’information, n’hésitez pas à nous contacter  

Pour l’année scolaire 2022/2023, plusieurs manifestations sont déjà programmées. L’Ape proposera un concours de belote le 
11 novembre 2022. Son marché de noël sera organisé le dimanche 11 décembre 2022 à la salle de fête de Nalliers.             
Vous souhaitez y participer en tant qu’exposants, contactez-nous par mail : ape.nallierslabussiere@gmail.com.  

 

Bien que les bons de commande ne soient plus systématiquement distribués dans vos boîtes aux lettres, l’APE continue ses 
ventes de madeleine BIJOU. Si vous êtes intéressé, n’hésitez à nous contacter et nous vous tiendrons informé des prochaines 
commandes. Des bons sont également régulièrement disponibles dans les mairies de Nalliers et la Bussière.  

Angèle Jeanneton, Présidente de l’APE. 

 

APE NALLIERS / LA BUSSIERE 

SOS AMITIE 

L’association SOS Amitié reste active, même en période d’été, pour permettre à chacun d’exprimer ses difficultés que ce soit le 
jour ou la nuit. Une écoute anonyme, non directive et sans jugement est assurée par téléphone ou par chat 7 jours sur 7.  
L’association est labellisée par le ministère de la Santé et reconnue d'utilité publique depuis 1967. Elle appartient également au 
dispositif national d’écoute mis en place par le gouvernement en lien avec la plateforme téléphonique COVID 19. 
 
SOS Amitié Grand Poitiers est installée depuis 40 ans dans le département de la Vienne. Actuellement, une trentaine de béné-
voles se relaient pour accueillir environ 10 000 appels annuels de personnes qui expriment leur mal-être (isolement, maladie, 
difficultés financières, relationnelles etc..) 
 
Ne restez pas seul (e).  Si besoin, n’hésitez pas à nous appeler. Tél : 05 49 45 71 71 ou 09 72 39 40 50  Chat : sos-amitie.com 
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Pour rappel  

 
L’ACLB s’adresse à toutes les tranches d’âge de la population dans l’objectif de créer des moments de rencontre et de conviviali-
té. 
Ses activités s’orientent vers la culture par le biais du cinéma, du théâtre, de la musique, du chant, de la découverte du patri-
moine, de l’apprentissage de la lecture et de l’écriture pour adultes etc. Certaines de ces manifestations se font en collaboration 
avec la municipalité. Malgré un certain isolement géographique, nous envisageons de proposer des animations accessibles et de 
qualité aux bussiérois, aux communes environnantes ainsi qu’aux touristes. 
Nous accordons également une grande importance aux loisirs festifs qui sont l’occasion de se réunir toutes générations confon-
dues. 
 
Les projets 2022 
 
La galette des rois a dû être annulée pour raisons sanitaires. 
• 2 mars : chandeleur animée par Christophe Bordas musicien et chanteur 
• 25 mars : Assemblée Générale 
• 1er mai : marche de l’amitié,  en partenariat avec les municipalités et les  comités des fêtes de Nalliers et St Pierre de Mail-

lé. Le départ et le retour étaient à St Pierre de Maillé. La Bussière a assuré l’accueil et le café, Nalliers s’est chargé du 
petit goûter à l’étape. 

• 24 juillet : vide grenier dans le bourg de La Bussière  
• 10 septembre : marche nocturne  
• Septembre/octobre : une sortie  non encore définie.  
 
Pour l’heure, 58 personnes ont pris leur carte d’adhérent. Parmi eux, de nombreux bussiérois, mais aussi des personnes des 
communes environnantes. Encore merci pour votre confiance qui nous encourage à mettre tout en œuvre afin de vous proposer 
rencontres et animations. Le besoin du « vivre ensemble » est plus que jamais d’actualité. Mais… Avis important 
 
Pour raisons personnelles 2 personnes ne sont plus actives au sein de notre équipe. Nous sommes actuellement seulement 4 
pour faire fonctionner votre comité des fêtes. La tâche est lourde et avant d’arriver à saturation, nous souhaiterions agrandir 
l’équipe afin de soulager notre travail de bénévoles. Contactez-nous, il y a urgence. Le cas échéant, nous devrions envisager, 
avec grand regret, de mettre fin aux activités que nous vous proposons… 
 

Chantal Fillaud, Présidente de l’ACLB. 

ACLB 

Vide grenier et animations de l’ACLB dimanche 24 Juillet 

A la demande d’une majorité d’exposants et de visiteurs, le vide grenier 
sera de nouveau installé dans le bourg, dimanche 24 juillet. 
 
Chacun peut réserver un emplacement en contactant la Présidente de 
l’association : Chantal Fillaud, au 06 98 17 43 75.  
 
Des bulletins d’inscription sont également à votre disposition au secréta-
riat de mairie. 
 
Concours de belote à partir de 14h, inscription auprès de la Présidente 
de l'ACLB ou de Michel Chédozeau. 
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Pièce de théâtre au VVF 
 
La troupe « Prélude en Berry » revient à La Bussière Jeu-
di 11 août, à 20h, au VVF, et vous propose une trucu-
lente représentation de la pièce de Molière « Monsieur 
de Pourceaugnac », sur une musique de Lully. Le spec-
tacle dure 1h30 environ. 
 
La Troupe comprend une quinzaine de comédiens, 
chanteurs et musiciens, amateurs ou professionnels, 
tous bénévoles. A l’issue de la représentation les ac-
teurs passeront avec un chapeau, pour une libre partici-
pation. 
 
Dans l'œuvre de Molière, Monsieur de Pourceaugnac se 
situe chronologiquement après L'Avare, écrit en 1668. 
C'est l'une des deux comédies de ballets de Molière, sur 
une musique de Lully, et l'une des quatre pièces pro-
duites pour la cour du Roi. 
 

Le Syndicat d’Aménagement Gartempe et Creuse (SYAGC intervient depuis le mois de Juin sur la Gartempe 
pour retirer les arbres et embâcles jugés problématiques afin de limiter les risques d’inondation. Les arbres 
dangereux sont abattus et les embâcles de grandes tailles présents sur les seuils de moulin, ou obstruant les 
piles de pont sont retirés.  

 
Le SYAGC procède également à l’arrachage manuel de la jussie, originaire d’Amérique du Sud, qui forme des herbiers très den-
ses qui empêchent le développement des espèces autochtones.  
La campagne d’arrachage 2021 a permis de retirer 137 m3 sur les 70 km de la Gartempe dans le département de la Vienne, 
ainsi que sur 2,4 km de la Creuse et 2,6 km de l’Anglin. Suite à ces bons résultats, les élus du SYAGC ont décidé de reconduire 
ce chantier en 2022.  

 
En complément de ces chantiers, le SYAGC poursuit ses autres missions sur le territoire comme l’animation du CT Gartempe et 
Creuse, la mise à disposition gratuite de cages pièges pour les ragondins, le suivi de la qualité de l’eau et des débits, la sensibili-
sation des habitants du territoire sur les thématiques de l’eau…  

 
Pour plus d’informations vous pouvez vous rendre sur le site internet du SYAGC (www.syndicat-gartempe.fr) ou nous contacter 
par téléphone au 05 49 84 13 53, par mail (siag@syndicat-gartempe.fr) ou par courrier à : SYAGC, 6 rue Daniel Cormier, 86500 
MONTMORILLON. 

Syndicat d’Aménagement Gartempe et Creuse 

Lancement des travaux sur la Gartempe, l’Anglin et la Creuse 
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